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Procédures d’opposition/de contestation 
Conformément à l’article 13.6 de la Loi de la Géorgie sur les appellations d’origine et les 
indications géographiques des produits, adoptée le 21 septembre 2023, une décision de 
refuser l’enregistrement d’une appellation d’origine ou d’une indication géographique 
protégée en vertu d’un traité international signé par la Géorgie peut être contestée 
conformément à la procédure établie par ledit traité. 

Mécanismes d’application des droits 
La responsabilité en cas d’utilisation illicite d’une appellation d’origine ou d’une indication 
géographique est définie par la Loi de la Géorgie sur les appellations d’origine et les 
indications géographiques des produits (article 28). 

En outre, l’utilisation illicite d’une appellation d’origine ou d’une indication géographique est 
définie par le Code des infractions administratives de la Géorgie (article 158) et le Code 
pénal de la Géorgie (article 196). 

En ce qui concerne les procédures d’application aux frontières, les dispositions sont 
énoncées dans la Loi géorgienne sur les mesures aux frontières en rapport avec la propriété 
intellectuelle. 

Veuillez consulter les liens ci-après : 
https://matsne.gov.ge/ka/document/view/5918630?publication=0 (pour consulter la version 
anglaise, voir : https://www.sakpatenti.gov.ge/en/page/178/) 
https://matsne.gov.ge/en/document/view/28216?publication=512 
https://matsne.gov.ge/en/document/view/16426?publication=275 
https://matsne.gov.ge/en/document/view/3936688?publication=3 
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